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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

OBJET : Révision du plan d'occupation des sols et élaboration du plan
local d'urbanisme.

Convocation : 9 décembre 2013

Nbre de Conseillers
- en exercice : 21
- présents : 17
- pouvoirs : 3
- votants : 20

Télétransmis-en Préfecture
de Haute-Savoie
le:

L'an deux mille treize, le seize décembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur Jacques REY,
Maire.

ETAIENT PRESENTS :
M. FALCONNET Georges, M. PARIS Yves, Mme VERHLI Hélène, M. VANHELMON Yves,
Mme DESBIOLLES Sylvie, Mme BOUVIER Dominique, M. CHEDECAL Sylvain, M. DELOBEL Gérard,
M. FONTAINE Bernard, M. KROELY Alain, Mme LAGACHE Marie-Françoise, M. MAGNIN Bernard,
M. MAURIANGE Claude, Mme POINTET Martine, Mme PRIEUR-DREVON Agnès, Mme TALIN
Dominique, formant la majorité des membres en exercice.

ABSENTS OU EXCUSÉS :
Mme BERGERET Martine, Mme GODART Sylviane, Mme OUAHI Magalie, M. TOEROEK Olivier.
PROCURATION :
Mme BERGERET Martine donne pouvoir à Mme VERHLI Hélène,
Mme GODART Sylviane donne pouvoir à M. DELOBEL Gérard,
M. TOEROEK Olivier donne pouvoir à M. FALCONNET Georges.

Mme PRIEUR-DREVON Agnès a été élue secrétaire de séance.

Exposé de Monsieur le Maire :

La décision du Tribunal Administratif du 2 décembre 2010 a annulé le PLU [Plan Local
d'Urbanisme), remettant en vigueur les POS partiels (Plan d'Occupation des Sois),
approuvés le 28 août 1980 et le 5 juillet 1994. Or ces documents sont anciens et obsolètes,
notamment au regard des importantes évolutions législatives intervenues ces dernières
années, ainsi que des besoins et projets de la commune en matière de développement et
d'aménagement de son territoire.



De plus, il convenait également de mettre en compatibilité le document d'urbanisme de la
commune avec les orientations du SCOT [Schéma de Cohérence Territoriale) du bassin
annécien, arrêté en juillet 2013, et actuellement à l'enquête publique, ainsi qu'avec le PLH
[Programme Local de 1'Habitat) de la Communauté de Communes de la Rive Gauche du
Lac d'Annecy approuvé en décembre 2011.

La révision des POS s'est donc avérée nécessaire.

En outre, le nouveau document prend en compte les nouvelles dispositions
réglementaires, et notamment celles liées aux lois Grenelle.

Concernant le parti d'urbanisme du PLU de Sevrier :

Au regard du respect des grands équilibres, il convient tout d'abord de rappeler que la loi
littoral s'applique sur l'ensemble de notre commune. Récemment, en cours de procedure
d'élaboration du présent PLU, l'Etat a précisé sa position quant à l'application de la loi
littoral sur les communes riveraines du lac d'Annecy, remettant en cause des principes
auparavant admis, qui constituaient certains des fondements de notre précédant projet
de PLU. Ainsi, la délimitation de « l'espace proche du rivage », qui impose que l'extension
de l'urbanisation soit limitée et justifiée, a été étendue à {'ensemble du territoire
communal, alors que dans le projet de DTA les espaces proches des rives étaient limités
aux espaces situés entre le lac et la RD1508. Egalement la définition de la notion
d'extension de l'urbanisation a été revue, devenant plus précise et restrictive que par le
passé. Ce principe a été confirmé par les orientations du DOO [Document d'Orientations
et d'Objectifs) du SCOT, qui ont précisé et encadré revolution des territoires littoraux,
notamment en termes d'extension limitée de l'urbanisation et de capacité d'accueil.
Ceci a induit pour le PLU de Sevrier, un projet privilégiant un développement contenu de
l'urbanisation, et une politique renforcée de protection de la nature et des paysages. Ainsi,
notre PLU :

ne comprend pas de zones d'urbanisation futures, les espaces interstitiels au sein de
l'enveloppe urbanisée étant suffisant pour permettre un développement de
l'urbanisation limité à échéance du PLU, tel que la loi littoral l'exige,

opte pour une gestion des espaces urbanisés qui ne remet pas en cause leurs
caractéristiques, tant en termes de densité, de rapport espace bâti / espace végétalisé,
que de forme urbaine,

• protège le caractère paysager de l'ensemble des rives, qui sont classées en zone
naturelle,

protège les coupures d'urbanisation, en y limitant strictement le développement de
l'urbanisation,

protège les espaces non urbanisés de la bande littorale [des 100 m), en n'y autorisant
que les occupations du sol prévues par l'article 146-4-111,

protège les espaces remarquables sur l'ensemble du territoire, tant pour leur valeur
paysagère [qu'ils soient bâtis ou non), qu'écologique.

Pour autant, le PLU sous-tend une dynamique du territoire fondée sur :

le projet de développement du centre : au cœur du projet politique porté par le PLU,
qui l'identifie en tant que secteur privilégié de développement de notre commune, en
termes de mixité sociale et fonctionnelle, de valorisation de notre cadre de vie
quotidien, et qui permettra l'émergence d'un « vrai » espace de convivialité et de
proximité au cœur de Sevrier. Le PLU instaure un périmètre d'inconstructibilité sur ce



secteur, qui sera levé par une modification ultérieure du document d'urbanisme, d'ici
à cinq ans, lorsque les études nécessaires à sa mise en œuvre seront suffisamment
abouties,

un projet économique, et notamment de développement du tourisme et des loisirs,
principalement au secteur port-plage (également concerné par des mesures de
sauvegarde dans l'attente de la maturation de projets) ; mais également de protection
des infrastructures touristiques, de renforcement des commerces et services de
proximité au centre, et de confortement des activités économiques dans les zones
spécialisées,

• plus mixité sociale, en prévoyant le développement du logement social, nécessaire à
l'équilibre social et générationnel de la population sevriolaine, mais aussi au
fonctionnement de l'activité économique,

le renforcement des mesures de mise en valeur du patrimoine : acœssibilité aux
espaces naturels, accessibilité et ouverture au public des rives du lac..., mais
également protection des terres agricoles, dont l'entretien contribue à la qualité et à
l'attractivité du territoire.

Enfin le PLU organise un territoire « fonctionnel », qui prend en compte les risques
naturels, organise le renforcement des infrastructures sanitaires, du réseau routier et
dédié aux déplacements « doux », et prépare les évolutions importantes attendues à
termes pour la desserte future du territoire, notamment par un transport collectif
performant.

I- Après avoir examiné les avis des personnes publiques associées et consultées à
leur demande dans le cadre de l'élaboration du PLU et joints à l'enauête publique,
le Conseil Municipal apporte les précisions suivantes :

Concernant les capacités d'extension dans les secteurs Nbtl :
Les Services de l'Etat demandent à ce que les possibilités d'extension autorisées par le
règlement dans les secteurs Nbtl, situés en coupure d'urbanisation [pour le secteur
du Bouffard), et le long des rives [secteurs Les Ecoles et Les Seines), soient limitées et
exprimées en surface de plancher [SDP).

Les possibilités d'extension dans les secteurs Nbtl ont été ramenées à 15% de la SPD
des constructions et installations existantes, en cohérence avec la définition de
« secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées », ainsi qu'avec les possibilités
d'extension prévues par le règlement dans les autres secteurs de taille et de capacité
d'accueil limitées des zones agricoles et naturelles, et en particulier celles soumises à
sensibilité paysagère [coupure d'urbanisation, rives du lac).

Concernant la préservation de points de vue :

Les Services de l'Etat demandent le renforcement des mesures en faveur de la
preservation de points de vue.

Le Conseil Municipal prend acte de ces remarques, et précise que la complexité du
dispositif réglementaire ne facilite pas la lecture immédiate du dispositif mis en
œuvre pour la protection des points de vue. Pour autant, ils sont largement pris en
compte par des protections diverses :

secteurs inconstructibles en zones agricole et naturelle,•



•

delimitation d'un secteur de protection paysagère au titre de l'article R123-ll-h du
CU aux Grands Vignobles,

servitude de non altius tolendi, dont les règles afférentes ont été complétées
concernant les arbres de haute futaie [voir modification du règlement suite à
l'observation de LAE) ;

limitation du classement des boisements pouvant constituer un obstacle visuel, et
de la hauteur des clôtures notamment à « Vers Rives »,

aire de visibilité sur le lac à préserver de toute construction à Riant-Port.

Concernant les zones agricoles :

Les Services de l'Etat demandent de revoir la définition du secteur Ao et le règlement
applicable à la zone A et au secteur Ae concernant le nombre des logements de
fonction et la surface des annexes touristiques autorisés.

Le Conseil Municipal a pris en compte ces remarques (voir tableau en annexe).

Concernant l'inscription d'emplacements réservés pour points de collecte des
déchets:

La CCRGLA demande la création d'emplacements réservés nouveaux pour la collecte
des déchets.

Le Conseil Municipal prend acte de ces remarques, et a répondu dans la mesure du
possible en ajoutant cet objet dans deux ER déjà prévus au dossier de PLU arrêté.
Néanmoins, l'inscription de nouveaux emplacements réservés n'apparaît pas
réalisable à cette étape de la procédure, au regard de la contrainte qu'elle ferait peser
sur des tenements privés dont les propriétaires n'ont pas été informés dans le cadre
de l'enquête publique:

II- Après avoir examiné les requêtes exprimées lors de l'enauête publiaue, le
rapport et les conclusions de M. le Commissaire Enquêteur, le Conseil Municipal
apporte les précisions suivantes :

M. le Commissaire Enquêteur émet un avis favorable au projet d'élaboration du PLU
de Sevrier assorti de réserves, concernant un secteur au lieudit « Les Côtes » :

Classement en secteur Nbl de deux parcelles [cadastrées 80 et 89) :

Le Conseil Municipal considère ne pas être en mesure de donner suite à cette demande.
En effet :

ces parcelles se situent dans le secteur des Côtes, dont les caractéristiques justifient
l'application de l'article L146-4-III, qui a été confirmée par un jugement du TA de
Grenoble [en date du 27 novembre 2002] sur des parcelles voisines de
caractéristiques similaires, rappelé ci-après : «considérant qu'aux termes du III de
l'articîe L146-4 du Code de l'Urbanisme «En dehors des espaces urbanisés, les
constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de cent mètres à
compter de la limite haute du rivage...»; que la demande de certificat d'urbanisme
présentée par î'association foncière urbaine des Côtes portait sur des parcelles de
terrain cadastrées section AC, n° 74, 75, 76, 77, 78, 79 et situées à l'intérieur de la limite
des cent mètres du rivage du ïac d'Annecy à Sevrier ; qu'il ressort des pièces du dossier
que les parcelles, bien que limitrophes d'une zone comportant quelques constructions, se
trouvent dans un espace de pente qui forme coteau, délimité à partir d'une ligne
nord/sud dans l'axe et le prolongement de l'impasse de Létraz, et qui conserve un aspect



naturel prépondérant; qu'ainsi lesdites parcelles ne peuvent être regardées comme
comprises dans un espace urbanisé... » ;

les parcelles 80 et 89, au même titre que toutes celles situées sur cette bande littorale
des Côtes, sont incluses dans cet espace dont la faible densité du bâti [au regard de la
surface et de la localisation du secteur), justifie l'application d'article L146-4-III du
CU. En effet, au niveau des parcelles ayant motivé le jugement du TA de Grenoble,
malgré les trois constructions édifiées près de la rive, ce secteur a été considéré
comme non urbanisé. La densité du bâti est la même pour l'environnement immédiat
des parcelles 89 et 80, et la présence de constructions [chalet et cabanon), aussi
anciennes soient-elles, ne suffit pas à considérer cet espace faiblement bâti comme
« urbanisé », au sens de la loi littoral et de son interprétation par la jurisprudence.
le maintien du zonage N11 sur ces parcelles s'avère donc légitime, et doit être
maintenu.

Suppression de l'ER9 sur deux parcelles [cadastrées 80 et 89} :

Sous reserve d'avoir mal interprété les propos de M. le Commissaire Enquêteur, il semble
qu'il évoque en fait l'ER9 pour la parcelle n°80, et l'ERlô pour la parcelle 89. Le Conseil
Municipal considère pouvoir donner suite à cette demande, et les ER susmentionnés sont
levés sur ces deux parcelles. Néanmoins, il considère que l'ouverture au public des rives
du lac et l'aménagement d'espaces publics de qualité dans ces espaces remarquables que
sont les rives du lac, va dans le sens de l'intérêt collectif, et regrette que cette initiative
soit limitée par la défense d'intérêts particuliers.

Certaines requêtes exprimées lors de l'enquête ont reçu un avis favorable de M. le
Commissaire Enquêteur, mais ne sont pas suivies par le Conseil Municipal,
concernant principalement :

Les demandes de classement en zone Up de secteurs de bâti diffus classés en Ab
(voire Nb) : « de taille et de capacité d'accueîl limitées » au sein des zones
agricoles et naturels :

Le Conseil Municipal décide de ne pas donner suite à la majorité de ces demandes,
considérant :

D'une manière générale, le classement de ces nombreuses parcelles en zone
urbanisée augmenterait de manière significative la capacité d'accueil du PLU, et serait
susceptible de remettre en cause son économie générale.
En outre, l'examen au cas par cas de ces demandes fait ressortir les contraintes ayant
justifié leur classement en secteurs de taille et de capacité d'accueil limitée,
notamment les critères suivant, pouvant se cumuler selon les secteurs :
• leur situation en discontinuité de l'agglomération existante, interdite par la loi

littoral,

• leur localisation au sein d'espaces sensibles du point de vue du paysage lacustre :
soit en coupures d'urbanisation (en particulier pour le secteur des Champs
Courts), soit le long des rives du lac où le maintien du caractère naturel est
important et justifie le classement en zone naturelle.

Concernant les secteurs Al [et AblJ prévus au PLU arrêté, le Conseil Municipal
reconnaît que certains terrains d'agrément de constructions existantes ne revêtent
pas de caractère agricole, et a procédé à leur classement en secteurs de la zone
naturelle [NI et NblJ.



Les observations formulées sur les emplacements réservés inscrits pour
sentiers piétons :

Malgré l'intérêt de certaines de ces suggestions, le Conseil Municipal considère ne pas
être en mesure de donner suite à ces demandes, considérant que l'inscription de
nouveaux emplacements réservés [ou leur déplacement sur d'autres parcelles
privées) n'apparaît pas réalisable à cette étape de la procédure, au regard de la
contrainte qu'elle ferait peser sur des tenements privés dont les propriétaires n'ont
pas été informés dans le cadre de l'enquête publique.

Certaines requêtes exprimées lors de l'enquête ont reçu un avis favorable de M. le
Commissaire Enquêteur. Le Conseil Municipal, prend acte, et précise que le PLU a
été modifié en conséquence (les modifications mises en œuvre sont listées dans le
tableau joint à la présente délibération).

Ill- Après avoir examiné l'ensemble des modifications apportées au dossier de PLU
suite à l'enauête publique, listées dans le tableau joint à la présente délibération,

Le Conseil Municipal,
VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L .123-1 à L.123-20 et R.123-1 à R.
123-25;

VU la délibération du conseil municipal dulO janvier 2011,   5 / 2011 prescrivant la
révision des plans d'occupations des sols et l'élaboration du plan local d'urbanisme et
définissant les modalités de concertation au titre de l'article L .300-2 du code de
l'urbanisme;

VU le procès-verbal du conseil municipal du 17 décembre 2012   l -12 / 2012 relatif
aux orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables
mentionnés aux articles L .123-1 et L.123-9 du code de l'urbanisme,
VU la délibération du conseil municipal du 16 mai 2013   1-05 / 2013 tirant le bilan de
la concertation,

Vu la délibération du conseil municipal du 16 mai 2013   2-05 / 2013 arrêtant le projet
de plan local d'urbanisme,
VU l'arrêté municipal n° ST - 50 - 2013 en date du 6 août 2013 mettant à l'enquête
publique le projet de PLU arrêté par le conseil municipal ;
VU l'avis de la chambre d'agriculture du 6 août 2013
VU l'avis du centre régional de la propriété forestière
VU l'avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages
et de sites recueilli au titre des articles L.146-6 du code de l'urbanisme,
VU l'avis de la commission départementale de consommation des espaces agricoles du.31
juillet 2013, conformément à l'article L.123-9 du code de l'urbanisme,
Vu l'avis des services de l'état en date du 8 août 2013;
VU l'ensemble des avis des autres personnes publiques associées et consultées,
Entendu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur,
Considérant que les résultats de ladite enquête publique nécessitent ies mises aux points
mineures précisées ci avant ;
Considérant que le projet de PLU. tel qu'il est présenté au conseil municipal est prêt à
être approuvé conformément à l'article L. 123-10 du code de l'urbanisme ;

Entendu l'exposé de M. le maire, après en avoir délibéré, par 16 voix pour, l voix
contre et 3 abstentions, des membres présents et représentés,



* APPROUVE le projet de plan local d'urbanisme tel qu'il est annexé à la présente
Conformément aux articles R 123.24 et R. 123.25 du code de l'urbanisme, la présente
deliberation fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois, d'une mention dans un
journal local diffuse dans le département ainsi que d'une publication :
^ au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R2121-10 du code général des
collectivités territoriales ;

Chacune des formalités de publicité doit, conformément à l'article R. 123-25 du code de
l'urbanisme, mentionner le ou les lieux où le dossier peut être consulté.

Le dossier de PLU approuvé est tenu à la disposition du public à la mairie de SEVRIER
[aux jours et heures habituels d'ouverture) et à la préfecture, conformément à l'article
L .123-10 du code de l'urbanisme.

La présente délibération produit ses effets juridiques un mois suivant sa transmission au
préfet si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au Plan Local d'Urbanisme ou
dans le cas contraire, à compter de l'intervention des modifications demandées,
conformément à l'article L.123-12 du code de l'Urbanisme, et dès l'exécution de
l'ensemble des formalités prévues au 1er alinéa de l'article R123-25 du code de
l'urbanisme ; la date à prendre en compte pour l'affîchage étant celle du premier jour où il
est effectué.

Ainsi fait et délibéré à SEVRIER, les jour, mois et an que dessus.
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